
Cgt                              PCA    Saint-Ouen          24 avril 2009

Par notre grève, nous avons obtenu
- Le mauvais accord signé récemment par les autres syndicats sauf la 

CGT ne s’appliquera pas à Saint-Ouen. (Il aggravait les conditions de 
récupération des H-)

- Il ne peut y avoir qu’une seule séance en H+ collective par mois. 

- Toutes les autres heures supplémentaires seront toutes en H+ 
individuelles au volontariat et donc payées avec les majorations du 
samedi ou du vendredi. 

- La prime de compensation de travail supplémentaire sur vendredi RTT 
ou vendredi de nuit passe de 31€ à 45€. 

- Aucune retenue de salaire ne sera effectuée sur les heures de grève 
pour les 3 équipes. 

- Aucune sanction ni pression ne sera exercée sur les grévistes. 

Cet accord a été obtenu en présence de Mr Duchesne, directeur de la DMB.

Nous avons dit :
« Il est possible de faire reculer la direction.»

Nous l’avons fait. 
Les grévistes de l’équipe de nuit avec les grévistes des équipes 

A et B présents ont voté la reprise du travail à 0h30 ce 
vendredi matin, à l’unanimité moins une voix. 

La direction avait déjà mobilisé dans les autres usines des équipes de briseurs de grève (environ 50) 
Certains sont repartis à 1h00 du matin dans des fourgonnettes de service.  Ils auraient sûrement 

réussi à fournir du travail à la Retouche mais ça n’aurait pas assuré les pièces pour les usines 
terminales. 

On ne leur a pas laissé le loisir de montrer ce qu’ils ne savent pas faire. 

Avant de reprendre le travail dans l’équipe B, nous appelons 
à une assemblée générale à la cafétéria centrale à 6h15 

pour faire le compte-rendu de la grève. 


